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Inter Rush 
 
 

Flash Info du Comité no 6/2019 
 
 
Suite à sa séance du 26 août 2019, le Comité souhaite vous communiquer :  
 
 
   Changements de buts professionnels au Registre du Commerce. 
 
Chers membres 
 
Nous sommes régulièrement informés, après parution dans la FAO, par l’un ou l’autre d’entre vous d'un 
changement dans les buts statutaires de l’une ou l’autre de vos entreprises.  
 
S'il n'est pas de la responsabilité du comité de s'immiscer dans vos décisions managériales, il est de sa 
responsabilité de contrôler que les statuts de notre association soient respectés. 
 
Au vu des dernières expériences auxquelles le comité a été confronté, nous vous demandons de 
systématiquement informer, directement et préalablement, tout membre qui pourrait être touché par un 
changement dans vos buts statutaires. 
 
De plus, afin d'éviter tout malentendu, vous pouvez aussi informer le comité en amont des changements 
que vous désirez apporter. Vos informations seront traitées en toute confidentialité et les éventuels 
commentaires du comité qui viendraient en retour porteront uniquement sur le risque de collusions entre les 
professions/activités. 
 
Dans ce cas, le comité se limitera à vous prier d'informer un membre, en particulier si votre changement 
statutaire risque de porter préjudice à ce dernier. Nous sommes conscients, dans un monde de plus en plus 
interconnecté, que certains d'entre vous cherchent à se diversifier. 
 
Cela étant, nous vous rendons attentifs au fait qu'un autre membre pourrait comprendre que vous allez lui 
faire concurrence. Le comité souhaite éviter tout malentendu afin de conserver l'esprit professionnel et 
convivial de notre association. 
   
Au nom du comité, je vous adresse mes meilleures salutations. 
 
 

          Le Président : 
 
 
 
 

 
 
       Olivier Engler 
 
 
 
 
 
Le 13 septembre 2019 
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